
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 25Briesch.doc

Déposée par Madame ou Monsieur : Mme SIGMUND, M. BRIESCH et M. FRERICHS

Qualité : - Observateurs

Article 25 : Les actes législatifs

Compléter comme suit le paragraphe 1 :

"La loi et la loi-cadre européennes sont adoptées, sur proposition de la Commission,
conjointement par le Parlement européen et le Conseil, et après consultation du Comité
économique et social et du Comité des régions, conformément aux modalités de la
procédure législative visées à l'article X (deuxième partie de la Constitution). Si les deux
institutions ne parviennent pas à un accord, l'acte en question n'est pas adopté.

Explication éventuelle :

Aux termes du commentaire technique qui accompagne la proposition d'article 25, "cet article
prévoit une description sommaire de la procédure limitée à ses aspects essentiels" Pour les
signataires de l'amendement, la consultation du Comité économique et social et du Comité des
régions est une formalité substantielle dans le cadre de la procédure législative qui justifie qu'il y
soit fait référence dans la première partie du traité constitutionnel.


